










telles que reprises dans le prospectus de base du 15 mars 2022 autorisant les porteurs d'obligations en 

cas de changement de contrôle à exercer l'option prévue à la condition 7.d (ii) moyennant le respect 

de la procédure décrite, ainsi que, de manière plus générale, toute autre clause présente dans lesdites 

conditions finales et ledit prospectus conférant à des tiers des droits affectant substantiellement le 

patrimoine de la société ou donnant naissance à une dette ou à un engagement substantiel à sa charge, 

lorsque l'exercice de ces droits dépend du lancement d'une offre publique d'acquisition sur les actions 

de la société ou d'un changement du contrôle exercé sur elle, et d'autorisation de procéder aux 

formalités de dépôt et de publicité prévues dans le Code des Sociétés et Associations. 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité moins ....a. voix contre et ....D.... abstentions. 

Point 10 : Pouvoirs 

A l'unanimité moins _Q voix contre et moins -12. abstentions, l'Assemblée approuve la proposition de 

conférer tout pouvoir au Conseil d'Administration pour l'exécution des décisions prises. 

L'ordre du jour de l'Assemblée Générale étant épuisé, le Président dispense le Secrétaire de donner lecture 

du procès-verbal. 

Après avoir invité les personnes présentes à signer le présent procès-verbal, le Président lève la séance à

\\,LD 

Fait à La Hulpe, le 22 avril 2022 

Le Président 

Le Secrétaire Les I crutateurs
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